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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 3.753 du 15 mars 1967 
poHant noie/à/ion dun Greffier principal' au 
Greffe Général de la Cotir d'Appel ei des Tribu-
naux. 

RAINIER III 
PAR LA Git.ACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 46 do la Constiffition 	1'7 décem- 
bre 1962 

Vu l'article 118 de la Loi a° 783, du 15 juillet 
1965, portant Organisation judiciaire ; 

Vu l'article 3 de l'Ordonnance Souveraine 
te 2.633, du 9 mars 1918 ; 
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Vu l'article 4 de l'Ordonnance Souveraine 
n° 3.141, du ler janvier 1946 modifiée par Notre 
Ordonnance n° 3.515, du 10 mars 1966 

Vu Notre Ordonnance n° 2.855, du 28 juin 1962, 
nommant un greffier au Greffe Général de la Cour 
d'Appel et des Tribunaux ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaire ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Cornaglia Honorine, Laurence, Jacqueline, 
épouse Rouffignac, Greffier au Greffe Général de 
la Cour d'Appel et des Tribunaux, est nommée 
Greffier principal (6e  classe indics 440). 

Cette nomination prendra effet du I " janvier 
1967, 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sent 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le 15 mars 
mil neuf cent soixante-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. Nocinàs. 

Ordonnance Souveraine n° 3.764 du 15 mars 1967 
portant nominatiOn d'un Greffier au Greffe Gé-
néral de la Cour d'Appel et des •Tribunaux. 

RAINIER III 
PAR LA GRACB DB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 46 de la Constitution du 17 décem-
bre 1962 ; 

Vu l'article 118 de la Loi n° 783, du 15 juillet 
1965, portant Organisation judiciaire 

Vu l'article 3 de l'Ordonnance Sôuveraine 
n° 2.633, du 9 mars 1918 ; 

Vu l'article 4 de l'Ordonnance Souveraine 
n° 3.141, du 1"r  janvier 1946 modifiée par Notre 
Ordonnance n° 3;515, du 10'mars 1966 ; 

Vu Notre Ordonnance n° 2.422, du 30 décembre 
1960, nommant un Commis-Greffier au Greffe Gé-
néral de la Cour d'Appel et des Tribunaux 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
,Judiciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Costa Louis, Dominique, Gabriel, Commis  
Greffier, est nommé Greffier ait Greffe Général de 
la Cour d'Appel et des Tribunaux (6' classe - indice 
345). 	- 

Cette nomination prendra effet du 1" janvier 
1967. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présent,: Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le 15 mars 
mil neuf cent soixante-sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. Nomths. 

Ordonnance Souveraine n° 3.765 :du 15 mars 1967 
portant nomination d'un Expéditionnaire principal 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des 
Tribunaux. 

RAINIER III 
PAX LA GRACI3 DB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 46 do la Constitution du 17 décem-
bre 1962 ; 

Vu l'article 118 de la Loi n° 783, du 15 juillet 
1965, portant Organisation judiciaire ; 

Vu l'article 3 de l'Ordonnance Souveraine 
n° 2.633, du 9 mars 1918 ; 

Vu l'article 4 de l'Ordonnance Souveraine 
n° 3.141, du le janvier 1946 modifiée par Notre 
Ordonnance n° 3.515, 'du 10 mars 1966 ; 

Vu Notre Ordonnance n° 1673, du 9 novembre 
1961, nommant un Expéditionnaire au Greffe Géné-
ral de la Cour d'Appel et des Tribunaux ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Montecucco Antoine, Jean, Charles, Expédi-
tionnaire au Greffe Général de la Cour d'Appel et 
des Tribunaux est nommé Expéditionnaire principal 
(1" classe - indice 235). 

Cette nomination prendra effet du 1" janvier 
1967. 
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Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
ation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le 15 mars 
nul neuf cent soixante-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. NooF11%. 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promut. 
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le 15 mars 
mil neuf cent soixante-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipoientiaire 

Secrétaire d'État 
P. NoGHÈs. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Or itImance Souveraine n° 3.766 du 15 mars 1967 
portant nomination d'une Secrétaire sténo-dactylo-
..:raphe à la Direction des Services Judiciaires. 

RAINIER 11C 
PAR LA CiRACB DB DIIU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 46 do la COnstitatidn du 17 décem-
bre 1962 ; 

Vu l'article 118 de la Loi n° 783, du 15 juillet 
1965. portant Organisation judiciaire ; 

vu l'article 3 de l'Ordonnance Souveraine 
TI 
	

.2.633, du 9 mars 1918 ; 

Vu l'article 4 de l'Ordonnance Souveraine 
n 3.141, du ler janvier 1946 modifiée par Notre 
Ordonnance n° 3,515, du 10 mars 1966; 

Vu Notre Ordonnance n° 2.231, du 13 avril 1960, 
nommant une Sténo-dactylographe à la Direction 
des Services Judiciaires 

Sur le rapport do Notre Directeur des Services 
Judiciaires  ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Mme Merlino Victoria, Pauline, épouse Lorénzi, 
Sténo-dactylographe, est norntne Secrétaire-Sténo. 
dactylographe à la Direction des Services Judiciaires 
(3-  classe - indice 235). 

Cette nomination prendra effet du 1" janvier 
1967. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU MINISTÈRE IYÉTAT 

Modification du prix des insertions légales au Jour-
nal de Monaco. 

La Direction du Journal de Monaco informe sa clientèle 
que: 

I° le prix de la ligne pour les insertions légales est 
porté à 2,10 F à compter du 29 mars 1967 ; 

2° le prix de la collection (année 1966) reliée du Jour-
nal de Monaco est fixé à 75 F. 

IICUZeiCite;;;;;;;ZeigaZeiMile 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Addendum aux tableaux des professions médicales et 
para-Médicales -  parus • au Journal ele• Monaco du 
27 Janvier 1967. 

— Sages-femmes 1967. 
SAMAR-SCI1MITT Simone 	  AM. .du 4.4.1932 
D'autre part, la liste des infirmières et infirmiers parue 

à la page 66. du Journal de Monaco du 27 janvier 1967, 
est ainsi modifiée : 

Au lieu de 
OccaLLI SébaStiellne, 

lire. 
P1OVESANA Sébastienne. 



DIRECTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Avis de vacances d'emploi, 

La directiOn de la fonction publique fait connaître qu'un 
poste d'employée de service est Vacant au collège d'ensei-
gnement secondaire et technique de jeunes filles, à raison 
de 80 heures par mois et à 11 rémunération horaire de 
3,50 F. 

Les candidates à cet emploi devront faire parvenir leur 
demande à Mme la directrice du collège d'enseignement 
secondaire et technique, 9, rue Pliai . à Monaco. avant le 
21 mars 1967. 

Conformément à la législation en vigueur, la priorité 
d'emploi est réservée aux personnes de nationalité moné-
gasque. 

La direction de la fonction publique fait connaître 
qu'un emploi de sténo-dactylographe temporaire péan' six 
mois est vacant dans un service administratif, 

Les candidatures devront erre adressées à la direction 
de la fonction publique (Monaco-ville) avant le 21 mars 
1967 accompagnées d'un:dossier comportant 

- une demande sur timbre, 
deux extraits de leur .acte de naissance, 

- un certificat de bonnes vie et moeurs, 
Un .extrait du casier judiciaire, 

- un certificat de nationalité, 
une copie certifiée conforme des diplômes ou réfé-
rences présentés. 

Les candidates devront posséder la nationalité, moné-
gasque, 

OFFICE DES ÉMISSIONS DE TIMBRES-POSTE 
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Programme philatélique 1967 - 1" Partie, Emission 
28 avril 1967. 

A. - XXVe Grand Prix Automobile de Monaco. 
Modèles des voitures vainqueurs du Grand Prix et voi-

tures de course originales. 
Postes 0,01 (13ugatti) 0,02 et ()al) (Alfa kernéo) 0,05 (Mer-

cédés) 0,10 et 0,25 (Maserati) 0,18 (Ferrari) 0,30 et 0,60 
(Cooper-Climax) 0,40 et 0,50 (Lotus-Climax) 0,10 (13.k. 
M.) 1,00 (Walter Christie 1907) 2,30 (Peugeot de cour-
se 1910) 3,00 Poste Aérienne (Panhard Phénix 1895). 

La série complète 15 valeurs 9,61 

13, -- Emission a Groupée s. 
1°) Congrès de la Fédératicn Cynologique Internatio- 

mile (Monaco, 5-9 avril 1961) 
Postes : 0,30, noir, brun et vert foncé 

20) Année Internatidnale du Tourisme 
Postes : 0,30, bleu, vert-Heu-noir et brun 

3°) Grand Prix International d'Echees {Monaco, 19 mars 
- ler avril 1967) 
Postes 0,60, 'noir, bleu, violet-brun  

4°) Cinquantenaire de la fondation du Lions Internatio-
nal (1917q967) 
Postes ; 0,60, bleu, brun carminé foncé, gris-bleu 

fone6 
5°) Convention du Rotary International (21-26 mal 1967) 

Postes: 1,00, bleu, ôlive-brim, olive 
6°) Exposition Universelle (le Montréal 

Postes : '1,00 
7°) Comité Intergouvernemental pour les Migrations 

Européenne 
Postes 1,00, brun-gris, bleu-verdiltre, brun carminé 

foncé 
8°) TiMbre s Préoblitété » à 0,15 (valeur d'usage  cou-

rant, type *Stade Nautique). 
Prix de l'ensemble indivisible : 4,95 

Emission &trop(' 	CEPT. 
Postes : 0,30 et 0,60 

Prix des 2 valeurs 0,90 
Tous les timbres de la présente émission sont imprimés 

en feuilles de 30 figurines, 
L'Office (les Eraissions ne livrera ces nouveautés phila-

téliques qu'à ses seuls abonnés actuellement inscrits au 
Service d'Abonnement. 

DIRECTION DU TRAVAIL 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Circulafre'n° 6741 du 27 février 1967 précisant la 
valeur du point servant de base au calcul des 
salaires memels du perSonnel des Banques à 
cotnpier du ler février 1967. 

I. - Conformément aux dispositions de la Loi a° 739 
(lu 16 mai 1963 et de l'Arrete Ministériel n° 63-131 du 21 
niai 1963 'pris pour son apPlication, la valeur du point 
servant de base au caleul des salaires mensuels du person-
nel (les 13anqueS est fixé à Fers 2,8385, à compter du let' 
février 1967. 

ri) Indemnités diverses 
Indemnité annuelle de sous-sol 
Indemnité vestimentaire annuelle 

- _indemnité compenSatrice d'habillement 
gareons de bureaux et de recette 

- l'identifié compensatrice de chaussures 

b) Aime bancaire monégasque 

11. --- 	ces salaires s'ajoute l'indemnité exceptionnelle 
de' 5 % qui n'est pas aSsujettle à la déclaration aux orga- 
nismes sociaux.' 	' 

C. 

288,58 F. 
276,89 

des 
212,99 

73,37 

Goal. de base Elément hiérarchisé 
(1) 

Cément non 
Idémrehisé 

Talai 

176 25,00 21,70 46,70 
,178 25,30 » 47,00 
187 26,55 » 48,25 
200 28,40 » 50,10 
207 29,40 51.,10 

'221 32,25 » 53,95 
288 40,90 s 62,60 
355 50,40 » 72,10 
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1 i 1. - 	11 est rappelé que la rémunération totale acqUise 
le salarié à l'occasion du travail et le nombre d'heures 

;ravail effectué doivent être 'intégralement déclarés aux 
i.:;n:srnes sociaux, 

Aux termes de l'arbitrage Hom, l'élétnent htérar- 
. 	représente ln voleur du coefficient attribué atlk  diver- 

:tégories multiplié par le montant égal à 5 % •de la 
,.•e.ur du point. 

n° 67-12 du 28 février.  1967 fixant lès taux 
winima des J'alaires du personnel des industries 
zraphiques à compter du I" février 1967. 

T. ---- Conformément aux dispositions de la LQi n° 739 
() mars 1963 sur les salaires et do l'arrêté ministériel n° 63-131 
1 mai 1963 pris pour son applicatiOn, les taux minima des 

du personnel des industries graphiques ne peuvent, en 
:1 cas, être inférieurs aux salaires ci-après 

Salaire horaire 
CATÉGORIES 	 minimum manu 

Frs 
f.. pographes qualifiés (travaux courants) 	 P2 	4,43 
r; 'graphes qualifias (TIOnfage de pages) 	 P3 	4,83 

C - recteur en première 	  PI 	4,05 
C. ,..Tecteur bon tiorcalr 	  P2 	4,43 
M -  :leur en pages (préparant la copie) 	  P2 	4,43 

f -.:.: 1 eur en pages (réglant la marelle du travail)... 	 P3 	4,-83 
f-.--kieur monotypisb 	  P2 	4,43 
r_-::(..tpiste  	 ' S,I t 
.M:.‘,-2:Inicien-linotypis.e 	  P2 	4,41 

	

1) 7,o-minerviste     P2 	4,43 
C..- nductcur sur minerve (encrage cylindrique) 	 PI 	4,05 
,,l -.,-.1--geur et margeuse 	  082 	3,65 
c.- 7.,:i ue1eur typographe 	  P1 	4,05 
c.,nducteur sur Miel he et Lithographe 	 P2 	4,43 

	

f.-  • 7)3 acteur quadruple raisin     P3 	4,83 
( ,:,.2ducteur machine 2 tours (gray, et trichromie) . 	 P3 	4,83 
R c:-or te ur sur pierre 	  PI 	4,05 
R::- .-,,-.rtetir tous formats  	P2 	4,43 
f..,i.‘-ain  	P2 	4,43 

	

C.:, ruhreteur Offset   P3 	4,83 
C,romiste maquettiste 	  E 	5,55 
4I.,(.-11 i nes plates : receveur 	  M2 	2,98 
-',1:::,-2bines plates : margeur 	  CS( 	3,26 
1),-.:erir qualifié (apprentissage complet) 	 Pl 	4,05 
R e;ieur qualifié (travaux couvrure peaux) 	 P3 	4,83 
1): :,..,eliers, brocheurs, IllaSSieôtlerS  	PI 	4,05 

	

Pc.petiers hautement qualifiés (traV. exceptionnels) P3 	4,81 
I' ._?.;-,c tiers rogneurs d'étiquettes  	P2 	4,43 
Ni=irtuvres non. spécialisés 	 , 	  MI 	2,92 
\t,: noeuvres spéCialisés 	  M2 	2,98 
Széréotypeurs 	 , , . 	P2 	4;43 
PF-,htographes de simili et de couleur  . 	, 	P3 	4,83 
CI:heurs galva.noplaste 	  P3 	4,83 
0 J vrièrc relieuse   PIF 3,43 
Pa ..et ière qualifiée , 	  PIF 	3,43 
Greneurs     OS2 3,65 
De,,,sinateurs affichistes 	 , 	  E . 	5,11 

CA_ RTes POSTALES (Coloris) 
tk•I tc.• ouvrière    081 . 3,26 
Ouvrière spécialisée 	  082 3,65 
0:.vriire spécialisée dmIblo pochoir 	  Iit 	4,05  

MÉTIERS FÉMININS 

(Reliure, brochure et dorure) 

0S1F 	 . 
	 2,81 

082F  
	

3,13 
PIF  

	
3,43 

P2P  
	

3,7/ 
P3 F  

	
4,11 

EF 
	

4,72 

Ire année : 

2° année : 

30  année : 

4° année : 

5° minée : 

Ira année : 

20  année • 

3° année • 

4° année : 

5° année • 

Ire année • 

2° année • 

30  année • 

4° année : 

50  année : 

MANŒUVRES 
salaire de base; 2,92 frs. 

14 à 15 ans 	  50 % 1,46 
15 à 16 ans 	  60 % 1,75 
16 à 17 ans 	  70% 2,04 
17 à 18 ans 	  80 % 2,34 
après 18 ans 	  2,92 

IL - A ces salaires s'ajoute l'indemnité exceptionnelle de 
5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux, organismes 
sociaux. 

III, 	II est rappelé que la rémunération totale acquise par 
le salarié à l'occasion du travail et Id nombre d'heures de travail 
effectué doivent étre intégralement déclarés aux organismes 
sociaux. 

APPRENTIS 

TYPOGRAPHES 

Salaire de base : 4,05 frs 

Semestre 	  20% 0,81 
2° 	Semestre 	  25 % 1,01 
ler Semestre 	  30 1,22 
2° 	Semestre 	  40% 1,62 
1 er Semestre 	  50 % 2,03 
2° 	Semestre 	  60( 2,43 
ler Semestre 	  70 % 2,84 
2° 	Semestre 	  80 3,24 
1°r Semestre 	  90 3,65 
20 	Semestre 	  100 % 4,05 

IMPRESSIONS 
Salaire de base 	3,99 frs 

ler Semestre 	  25 % 1,01 
2° 	Semestre, 	  
ler Semestre 	  

30 % 
40 % 

1,22 
1,62 

2° 	Semestre 	  45 % 1,82 
ler Semestre 	  55 % 2,23 
2° 	Semestre 	  60. % 2,43 
ler Semestre 	  70 % 2,84 
2° 	Semestre 	  75 % 3,04 
1°' Semestre 	  85 % 3,44 
2° 	Semestre 	  90 % 3,65 

MÉTIERS FÉMININS 

(brochage, reliure, papeterie) 
salaire de base : 	3,44 frs, 

1°' Semestre 	  25 % 0,86 
2° 	Semestre 	  30 % 1,03 
I°,  Semestre 	  40 % 1,18 
2° 	Semestre 	  50 % 1,72 
I er Semestre 	  60 % 2,06 
20 	Semestre 	  70 % 2,41 
ler Semestre 	  80 % 2,75 
2° 	Semestre 	  90 % 3,10 
ler Semestre 	  100 % 3,44 



210 
	

JOURNAL DE MONACO 	 Vendredi 17 Mars 1967 

Circulaire n° 67-13 du 9 mars 1967 relative à la 
situation générale du travail au 1" stars 1967. 

La situation générale du marché du travail au 1" mars 
1967 se présente ainsi, avec rappel des chiffres au I" mars 
1966 et au I" février 1961 : 

ler Mars 
1966 

I" Fév 
1967 

• 
1" Mars 

1967 

-- Embauchages 	contrôlés 	pen- 
dant le mois 'précédent 	 626 701 739 

— Placements effectués 	pendant 
le mois précédent 	 26 35 28 

— Offres d'emploi non satisfaites 44 1 	52 38 

— Demandes d'emploi non satis- 
faites 	  24 51 40 

■=lige=fieeZiee: 

Circulaire n° 67-15 du 10 mars 1967 relative eu 
lundi de Pdques (27 mars 1967) Jour férié légal. 

Aux termes de la Loi n° 800 du 18 février 1966 le 27 
mars 1967 — Lundi de Pâques — est jour férié légal, 
chômé et payé pour l'ensemble des travailleurs, quel que 
soit leur mode de rémunération. 

Compte tenu des obligations résultant de la nouvelle 
législation notamment explicitées dans la circulaire du 
Service n° 66-19 du 31 mars 1966, publiée au Journal de 
Monaco du 8 avril 1966, ce jour férié légal sera également 
payé s'il tombe soit le jour de repos hebdomadaire du 
travailleur, soit un jour ouvrable normalement ou partiel-
lement chômé dans l'entreprise, 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

D'un jugement du défaut rendu par le Tribunal 
de Première Instance de la Principauté de Monaco, 
le trois novembre mil neuf cent soixante-six, enre-
gistré, 

Entre la dame PELLONI Michèle, bobineuse, 
épouse du sieur JURY Gilbert, demeurant 48, Bou-
levard d'Italie à Monte-Carlo, assistée judiciaire 

Et le sieur Al3RY Gilbert, demeurant à Monte-
Carlo, 48, Boulevard d'Italie ; 

Il a été littéralement extrait ce qui suit : 
« Donne défaut faute de comparaître contre Abry; 
« Prononce le divorce entre les époux Abry-Pel-

« loni, au profit de la femme et aux torts et griefs 
« exclusifs du mari, avec toutes les conséquences 
« légales ». 

Pour extrait certifié conforme, délivré en exécu-
tion de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 
3 juillet 1907 ; 

Monaco, le 9 mars 1967. 

Le Grejfie,' en Chef, 
L.P. THIBAUD. 

Etude de e LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

Successeur de M' gemma et me CHARLES SANGIORGIO 
26, avenue de la Costa - MONTE-CAno 

CONTRAT De GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le '1 l octobre 1966 
par le notaire soussigné, Madame Emma DAVIN, 
commerçante, épouse de Monsieur Alguste Albin 
POGGI. demeurant à Monaco Boulevard du Jardin 
Exotique, a concédé en gérance libre au profit de 
Monsieur Jean FORLUCCI, hôtelier, restaurateur, 
demeurant à Monte-Carlo, Place des kloulins « Le 
Continental » pour une période de deux années à 
compter du 15 octobre 1966 un fonds de commerce 
de Bar-Restaurant, débit de Vins, annexe Coneession 
Tabacs, exploité à Monte-Carlo Boulevard des Mou-
lins n° 44. 

Audit acte il a été prévu un cautionnement do 
VINGT CINQ MILLE FRANCS, 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude du notaire 
soussigné dans les dix jours du la deuxième inser-
tion, 

Monaco, le 17 mars 1967. 

Signé: L.C. CROVIITTO. 
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• Etude de Mt JEAN-Of/LUES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro MONACO 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu, le 15 novembre 1966 par le 
notaire soussigné, la société en nom collectif « LAU-
NAY & Cie » avec siège à Monaeo, a concédé en 
gérance libre à Mme Ermandina-Maddalena-Pietra 
COSSU, coiffeuse, demeurant « Le Calypso », Bou-
levard d'Italie, à Monté-Carlo, épouse de M. Ray-
mond-Louis-Marcel MELCHIORE, et à Mme Mi-
chelle-Corinne ORENOO, coiffeuse, demeurant n° 
22, avenue Professeur Langevin, à Beausoleil, épouse 
de M. Claude-Roger-Janvier ORIOLA, un fonds 
de commerce de coiffure, parfuMerie et articles de 
luxe pour dames et messieurs, exploité « Les Cara-
velles », Bd Albert I", à Monaco, pour Une durée 
de 3 années à compter du 1" décembre 1966. 

Il a été prévu un cautionnement'de 3.000 frs, 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, 
dans les 10 jours do la deuxième insertion, 

Monaco, le 17 mars 1967, 

Signé: J.C. REY. 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte sous-seings-privés en date à Monaco 
du 20 février 1967. enregistré à 1VIonado, le 1" mars 
1967, le fonds industriel et commercial de fabrication, 
achat, vente en gros et demi-gros do tous appareils 
mécaniques et électriques exploité, à Monaco - Quai 
Antoine I" n° 4, appartenant à la Société Anonyme 
DYNAMIC, Société d'Etudes et de Réalisatidns Mé 
caniques, au capital de 500.000,— francs, en cours 
de liquidation amiable avec siège à Monte-Carlo, 
30, Boulevard Princesse Charlotte, « Le Labor », a 
été attribué à titre de partage partiel à la Société 
Anonyme Française DYNAMIC - Société d'Etudes  

et de Réalisations Mécaniques au capital de 1.445.200 
francs dont le siège social est à Vence (Alpes-Mariti-
mes) France. 

La prise de possession a été fixée au 20 février 
1967, avec prise en charge des opérations depuis le 
1" janvier 1967. 

Oppositions s'il y a lieu dans les dix jours do la 
présente insertion au Cabinet de Monsieur Roger 
Orecchia à Monte-Carlo, 30, Boulevard Princesse 
Charlotte « Le Labor ». 

Monaco, le 17 mars 1967, 

Signé: l'un des liquidateurs, 
R. ORnecllin. 

Étude de Me RENÉ SANGIORGIO-GAZES 
Diplômé d'Études Supérieures de Droit 

Licenci6 ès-Lettres, 
Notaire à Monaco, 

4, boulevard des Moulins — MONTE-CARLO 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu en double minute par Maitre 
René San.giorgio-Cazes, et Matir» Louis-Constant 
Crovetto, tous cieux Notaires à Monaco, les seize 
septembre et vingt octobre mil neuf cent soixante 
six, Madame Marie DA COSTA, commerçante, 
épouse de Monsieur Gaston OLIV1E, demeurant à 
Monte-Carlo, 26, Boulevard de Suisse, a vendu à 
Monsieur Manuel TRAVER. coiffeur, &Murant à 
Monte-Carlo, Palais de la Scala, avenue-Fleuri Du-
nant, un fonds de commerce de salon-lavoir, blan-
chisserie, repassage, dépôt de teinturerie, remaillage, 
situé à Monte-Carlo, 26, Boulevard de Suisse, 

Oppositions, s'il y a lieu, en IStude du notaire 
soussigné, dans les dix joùrs de la présente inser-
tion. 

Monaco, le 17 mars 1967. 

Signé R. SANOtORGIO-Cà18. 
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Etude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire sous-
signé, le 30 novembre 1966, Mine Elvira MANSIL-
LA, épouse de M. Luis OLCESE, demeurant 19, 
Boulevard- de Suisse à Monte-Carlo, a concédé en 
gérance libre pour une période de une année à 
compter du ler janvier 1967 à M. Antonin, Philippe 
PEGLION, commerçant, demeurant 15, Parc de la 
Californie à Nice, un fonds de commerce de crème-
rie, tea-rootn etc... exploité 8, Place du Palais à 
Monaco-Ville. 

11 a été prévu au contrat un cautionnement de 
10.000 francs. 

Etude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - IVIoNAco 

"SOCIfit ANOMIE MONÉGASQUE 

DIS PRODUCTIONS JACQUES AMIE" 
(société anonyme monégasque) 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 
du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté 
Ministériel de Sort Excellence M. le Ministre 
d'Etat de la Principauté de Monaco, du 7 février 
1967. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds' lotié, 
dans les 10 jours de la présente insertion. 

Monaco, le 17 mars 1967. 

Signé: J.C. REY. 

DIVCON INTERNATIONAL N V, 

En date du 31 janvier 1967, le Ministre d'Etat a. 
autorisé la Société étrangère dite « DIVCON INTER-
NATIONAL N.V. » dont le siège social est sis 27, 
Koninginnegracht, La Haye (Pays-Bis) à établir à 
Monaco, un bureau administratif et d'études tech-
niques, dont l'activité sera limitée au conseil de 
direction et-de gestion. 

La désignation de M. WC. RICHARDS en qua-
lité d'agent responsable, de la société susnommée; 
est agréé. 

La Société devra se conformer aux Lois et aux 
Ordonnances concernant sa profession, sous les pei 
nes de droit, 

Toute éventuelle inodification des conditions d'ex-
ploitation présentement autorisées devra faire l'objet 
d'une demande préalable, adressée à Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'Etat. 

I. --- Aux termes d'us acte reçu, en brevet, le 7 
décembre 1966, par Mr Roy, Docteur en Droit, 
Notaire à Monaco, il a 616 établi, ainsi qu'il suit, les 
statuts d'une société anonyme inofiégasque ; 

STATUTS 

ART1CLB PREMIER. 
Il est formé entre lei propriétaires des actions 

ci-après créées et de eelles qui pourront l'être par 
la suite, une société anonyme monégasque sous le 
nom de « SOCIETE ANONYME MONEGASQUE 
DES PRODUCTIONS SACQUES ANTOINE e. 

Aer. 2. 

Le siège de la société sera fixé n° 30, Boulevard 
Princesse Charlotte, à Mônte-Carlo. 

Il pourra être transféré en tout autre endrOit de 
la principauté de Monaco sur simple décision du 
conseil d'administration. 

Mer. 3, 
La société a pour objet, dans la Principauté de 

Monaco et en tous pays 
Toutes , opérations de production, conception, 

vente, achat, location, gestion, impression, réalisa-
tion de tous programmes et documents artistiques 
ou non, destinés à la radio, au cinéma, à la télévi- 
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.a)n, au spectacle, à l'édition, à la publicité et, d'une 
façon générale, à la diffusion par tous moyens con-
nus et inconnus et à venir, ainsi qu'à la représenta-
tion de firmes, d'artistes ou d'auteurs, à l'exercice 
de [activité d'imprésario, à la perception de royal-
lie, pour le compte de tiers, à la distribution de 
budgets publicitaires et à toutes opérations d'import- 
export. 

Et. généralement, toutes opérationi mobilières et 
immobilières se rapportant directement aux activités 
ci-dessus. 

ART. 4. 
Le Capital social est fixé à. la sommé de CENT 

NIILLE FRANCS, - divisé en mille actions de cent 
rritucs chacune, de valeur nominale, toutes à sous-
crire en numéraire et. à libérer intégralement à la 
•ouscription. 

ART. 5. 

La durée de la société est fixée à quatre-Vingt-
dix-neuf années. 

ART. 6. 

Les actions sont nominatives ou au porteur au 
choix de l'actionnaire. 

Les titres d'actions sont extraits d'un livre à sou-
ches. revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre 
de la société et munis de la signature de deux ad-
ministrateurs. L'une de ces deux signatures peut être 
imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
in ple tradition du titre. 

Celle des titres nominatifs a lieu par des .décla-
rations de transfert et d'acceptation de transfert, 
s ignées par le cédant et le cessionnaire ou le manda-
taire et inscrites sur les registres de la société. 

La société veut exiger que la_ signature des par-
ties soit certifiée par un officier public. 

Les dividendes de toute action nominative ou au 
porteur sont valablement payés au porteur du titre, 
s'il s'agit d'un Âtre nominatif non Mitni de coupon 
ou au porteur du coupon. 

Tout dividende qui n'est pas réelatné dans les 
cinq ans de son exigibilité, est prescrit au profil de 
la société, 

Awr. 7, 
Les actions sont indivisibles et la Société ne 

reconnaît qu'un seul propriétaire pour chaque action, 
Tous les copropriétaires indivis d'une action ou 

tous les ayants.droit à n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nu-propriétaires, sont tenus de se 
faire représenter auprès de la Société par une seule 
et même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire 
ne peuvent sous aucun prétexte, provoquer nappe
tion des scellés sur les biens et valeurs de la Société 
ni en demander le partage ou la licitation. Ils sont 
tenus de s'en rapporter aux inventaires sociaux et 
aux délibérations de l'Assemblée générale. 

ART. 8. 

La société est administrée par un conseil com-
posé de deux membres au moins et de cinq au 
plus, pris parmi les actionnaires et nommés par l'as-
semblée générale. 

ART. 9. 

Les administrateurs doivent être propriétaires 
chacun de dix actions. 

ART. 10. 

La durée des fonctions des administrateurs est 
de six années. 

Le premier conseil restera en fonctions jusqu'à 
l'assemblée générale ordinaire qui se réunira pour 
statuera sur les comptes du sixième exercice et qui 
renouvellera le conseil en entier pour une nouvelle 
période de six années. 

11 en sera de même ultérieurement. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 11. 

Le Conseil d'Administration aura les pouvoirs 
les plus étendus sans limitation ni réserve, pour 
agir au nom de la société et faire toutes les opéra. 
tions relatives à son objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à 
un ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l'adtninistration courante de la société et pour l'exé-
cution des décisions du Conseil d'administration. 

Tous les actes engageant la société, autorisés 
par le conseil, ainsi que le retrait des fonds et va-
leurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs ou 
dépositaires et, les souscriptions, avals, acceptations, 
endos ou acquits d'effets de commerce, doivent por-
ter :a signature de deux administrateurs, dont celle 
du Président du Conseil d'Administration, à moins 
dure délégation de pouvoirs par le Conseil' d'admi-
nistration, à un administrateur, un directeur ou tout 
autre mandataire. 

ART. 12. 

L'assemblée générale nomme un ou deux cotir-
mimires aux comptes, conforméMent à la loi numéro 
408 du vingt-cinq janvier mil neuf cent quarante- 
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ART. 13. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée 

générale, dans les six mois qui suivent la date de la 
clôture de l'exercice, par avis inséré dans le « Jour-
nal ,  de Monaco », quinze jours avant la tenue de 
l'assemblée.  

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera con. 
voguée de la même façon et au délai de quinze 
jours au moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représen. 
fées, toutes assemblées générales peuvent avoir lieu 
sans convocation préalable, 

ART. 14. 

Les décisions des assemblées sont consignées 
sur un registre spécial, signé par ales membres du 
Bureau. 

ART. 15. 

11 n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 
les questions touchant la composition, la tenue et 
les pouvoirs des assemblées. 

ART. 16. 

L'année sociale commence le premier janvier et 
finit le trente-et-tin: décembre. 

ART. 17. 

Tous produits annuels réalisés par la Société, 
déduction faite des frais d'exploitation, des frais 
généraux ou d'administration, y compris tous amor-
tissements normaux de l'actif et toutes provisions 
pour risques commerciaux, constituent le bénéfice 
net. 

Ce bénace est ainsi réparti : 
cinq pour cent pour constituer un fonds de 

réserve ordinaire qui cessera d'être obligatoire lors-
qu'il aura 'atteint une somme égale au dixième du 
capital social ‘, 

le solde, .à la disposition de l'assemblée géné+ 
rale, laquelle, sur la proposition du conseil d'admi-
nistration, pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un 
tantième aux administrateurs, d'un dividende aux 
actions, soit à la constitution d'un fonds d'amortis• 
sentent supplémentaire ou de réserves spéciales, soit 
le reporter à nouveau, en totalité ou én partie. 

ART. 18. 

En cas de perte des trois quarts du capital social, 
les administrateurs ou, à défaut, le ou les commis-
saires aux comptes, sont tenus de provoquer la 
réunion d'uft assemblée générale extraordinaire, à  

l'effet de se prononcer sur la question de savoir s'il 
y a lieu de dissoudre la société. 

La décision de l'assemblée est dans tous les cas 
rendue publique. 

ART. 19. 

En cas de dissolution de la société, la liquida,. 
tion est faite par le Président du Conseil d'Adminis-
tration ou l'administrateur-délégué, auquel est adjoint 
un co-liquidateur nommé par l'assemblée générale 
des actionnaires. 

ART. 20. 

La présente société ne sera définitivement consti-
tuée qu'après : 

que les présents statuts auront été approuvés et 
la société autorisée par Arrêté de Son Excellence 
M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, 
et le tout publié dans le « Journal de Monaco » ; 

et que toutes les formalités légales et adminis-
tratives auront été remplies. 

ART. 21. 

Pour faire publier les présents statuts et tous 
actes et procés.verbaux relatifs à la constitution de 
la présente société, tous pouvoirs sont dcnnés au 
porteur d'une expédition ou d'un extrait de ces docu-
ments. 

II. — Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés et autorisés 'par Arrêté (le Son 
Excellence M. le Ministre d'Etat de la Principauté 
de Monaco, en date du 7 février 1967. 

III. — Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation, avec une ampliation 
dudit Arrêté Ministériel d'autorisation a été déposé 
au rang des minutes de M' key, notaire, par acte 
du ,10 mars 1967, et un extrait analytique succinct 
desdits statuts sera adressé au Département des 
Finances. 

Monaco, le 17 mars 1967. 

Lu FONI)AISUR. 
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Etude de Me LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

Successeur de Mt SETTilVf0 et Me CHARLES SANGIORGIO 
26, avenue de la Costa • Moirm-CAR,o 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 
(Liquidation Judiciaire) 

Le lundi, 3 avril 1967, à 11 heures du matin, en 
l'Etude et par le Ministère de Maître Louis-Cons-
tant Crovetto, Notaire à Monaco, à ce commis, il 
sera procédé à la vente aux enchères publiques : 

D'un fonds de commerce d'atelier de réparations 
électriques  sur moteurs autos, motos et appareils 
divers ; vente desdits appareils, petits travaux de 
réparation et d'installation de la distribution du 
courant électrique chez les particuliers, connu sous 
la dénomination de : « Electric Auto et. Industriel », 
sis à Monaco-Condamine, 5, Avenue du Port, ins-
crit au Répertoire du Commerce et de l'Industrie 
sous le N° 58 P., 1747 et dépendant de la liqUidation 
Judiciaire de Monsieur Maurice DAVID, con-Inter. 
çant, demeurant à La Turbie, Cottage St-Jean. 

Ledit fonds comprenant : 

L'enseigne, le nom commercial, la clientèle et 
l'achalandage y attachés. 

Le matériel et les objets servant à son exploita-
tion. 

Et le droit à la prorogation du bail des locaux 
où ledit fonds est exploité. 

Cette Adjudication est poursuivie à la requeste de 
Monsieur Paul DUMOLLARD, expert-comptable, 
demeurant à Monte-Carlo, 2, Avenue Saint-Laurent, 
liquidateur, autorisé à cet effet par Ordonnance de 
Monsieur le Juge Commissaire à la Liquidation 
judiciaire en date du 4 février 1966, 

Mise à Prix 	  3.000 F. 
Coeignation pour enchérir 	 1,000 
Faculté de baisse de mise à prix à 2.000 

Le prix sera payable comptant le jour de l'adju-
dication. 

L'adjudicataire devra obtenir à ses risques et 
périls, les autorisation et licence administratives né-
cessaires pour l'exploitation du fonds dont s'agit. 

Fait et rédigé par Me Louis-Constant Crovetto, 
détenteur du cahier des charges. 

Monaco, le 17 mars 1967. 

Signé : CRo‘itetto. 

Etude de feu Me Louis AUREGLIA 
Notaire 

2, Boulevard des Moulins — Mbri-ri3-CARLo 

1100101'10N DE BIENS DE MINEUR 

Le Vendredi 14 avril 1967, à 15 heures, en l'Etu-
de de feu Me Louis Aureglia, notaire à Monte-Carlo 
(Principauté de Monaco), 2, boulevard des Moulins, 
par le ministère de Maître Jean Pichet, notaire ho-
noraire, gérant de ladite Etude, et sur un cahier des 
charges dressé par ledit. Me Piehot le 24 février 1967, 

il sera procédé à la vente par adjudication, au 
plus offrant et dernier enchérisseur, 

de 1.532 actions nominatives, au capital de Fr 
12,50 l'une, entièrement libérées, de la « SOCIETE 
ANONYME IMMOBILIERE DE CONSTRUC-
TIONS DU 115, AVENUE DE PARIS A VER-
SAILLES »'société anonyme française, au capital do 
Fr 1.250.000, dont le siège esta Paris (80, 6, Avenue 
Matignon, et des droits y attachés. 

Noms et qualités des. parties 

Mine Micheline Jeanne Claude Marie GAIL-
LARD, sans profession, demeurant et domiciliée à 
Monaco, 49, boulevard du Jardin Exotique, veuve 
en 'ères noces de M. Daniel ARBANERE, et en 
»mes noces, non remariée, de M. Jacques Eugène 
MOIRE (née à Nice le 7 septembre 1927), 

Agissant tant en soir nom personnel qu'en qualité 
de tutrice naturelle et légale. de Mlle isabelle Mar-
celle. Renée MOIRE, sa fine mineure, née à Monaco 
le 13 décembre 1961, ayant pour subrogé-tuteur : M. 
Jacques ROUDY, admis istrateur de banque, demeu-
nuit à Cap d'Ail (A.-M.), « Eden Palace ». 

Désignation des biens à vend.' e 

1.532 actions, au capital de Fr 12,50 l'une, en-
tièroment libérées de la. SOCIETE ANONYME IM-
M0131LIERE DE. CONSTRUCTIONS DU 115, 
AVENUE DE PARIS A VERSAILLES », sus-dési. 
guée, diviSées en quatre groupes : n° 117, de 1.370 
actions, n° 118, de 1.36 actions, n° 67, de 5 actions, 
n° 290, de 21 actions. . 

Ensemble les droits de toute nature attachés à 
ces groupes d'actions et, notamment 

a) la jouissance et la vocation à l'attribution en 
propriété cies locaux, ci-après désignés, dépendant 
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d'un ensemble inunobilier sis 115, Aveinte .de Paris 
à Versailles (Yvelines), ayant fait l'objet d'un cahier 
des charges et règlement do co-propriété déposé aux 
minutes de Mc Baron, notaire à Paris, suivant acte 
du 19 juillet 1963, savoir 

Lot 117 : un appartement (A 2/0 2) au 2' étage 
du Bâtiment « A », comprenant 6 pièce prinCipales 
avec dépendances, et les 1.370/100:000imnes des par-
ties communes. 

Lot 118: une chambre de bonne (A 211) S) au 2e  

étage du même Bâtiment, et les 136/100.000èmes des 
parties communes. 

Lot 67 : une cave (13 A) au sous-sol dir Bâtiment 
A », et les 5/10.000èmes• des parties communes. 

Lot 290: un parking (n° 21) au rez-de-chaussée, 
et les 21/100.000èmes des parties communes. 

b) et le montant des sommes versées en compte-
courant dans la Société, au compte spécial « Appels 
de fonds supplémentaires », 

Procédure 

La vente des droits sociaux ci-dessus, dépendant 
de la succession dé M. Jacques MOIRE, a été auto-
risée par délibération du Conseil de Famille de la 
mineure. Isabelle MOIRE, tenue sous la présidence 
de M. le Juge de Paix de la Principauté de Monaco 
le 16 janvier 1967, homologuée purement et simple-
ment suivant jugement rendu sur requête par le 
Tribunal Civil de Première Instance de Monaco. le 2 
février 1967. 

Mise à prix 

Outre les clauses, charges et conditions insérées 
au cahier des charges sus-visé, les droits sociaux 
ci-dessus seront mis en vente, en un seul lot, sur la 
mise à prix de : 

DEUX CENT SOIXANTE MILLE FRANCS, ci 
	  260.000,— 

Conditions principales du cahier des charges 

Les enchères ne seront pas inférieures à cinq 
cents francs (Fr 500,—). 

Elles seront portées verbalement et reçues de la 
part de personnes ayant préalablement fourni une 
caution bancaire ou consigné, entre les mains do M' 
Pichot, en espèces ou en un chèque certifié payable 
à Monaco, une somme de Fr 70.000, qui sera iMmé-
diatement restituée aux personnes non déclarées ad-
judicataires, et dont le montant s'imputera d'abord 
sur les frais, puis sur le prix, on ce qui concerne 
l'ad judica taire. 

L'adjudicataire sera tenu de payer son prix à 
l'expiration du délai de surenchère, 

Il sera tenu d'acquitter, après le prononcé de 
l'adjudication, les frais préalables à l'adjudication, 
les frais de publicité, di.oits d'enregistrement, hono-
raires, comme prévu au cahier des charges, 

Il sera tenu de faire son affaire personnelle du 
transfert des actions à lui adjugées et de la notiti-
cation de l'adjudication à qui besoin sera. 

Pour tous renseignements, s'adresser à VEtude 
de feu Me Louis Aureglia, détentrice du cahier des 
charges. (Tél. 30-81-96). 

Fait et rédigé par Me Pichet, notaire honoraire, 
gérant de ladite Etude, soussigné. 

Signé: J. PicuoT. 

Satiété pour l'hploitution dts Price Industriels 
Siège social : 26 bis, Boulevard Princesse Charlotte, 

MONTB-CARLO, 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la Société pour l'Exploita-
tion de Procédés industriels, en abrégé « S.E.P.I. » 
S.A.M. au capital do 20Q.000 Francs, sont convo-
qués le vendredi 7 avril 1967, en Assemblée Géné-
rale Ordinaire au Siège Social, 26 bis, Boulevard 
Princesse Charlotte à Monte.C'arlo, avec l'ordre du 
jour suivant : 

1°) --- Rapport du Conseil d'Administration sur 
l'exercice clos le 31 décembre 1966 

2°') -- kappért des Commissaires aux Comptes ; 

3°) — Approbation des comptes, affectation du bé 
néfice 

4°) — Quitus aux Administrateurs 

5°) — Fixation des jetons de présence et des leto-
maires des Commissaire aux Comptes 

6°) -- Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 
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Chocolaterie et Confiserie de Monaco 
Société tnpnégasque au capital do 1.500.000 Francs 

Siège social : Rue du Stade — MONACO. 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société Anony-
me Monégasque de la « CHOCOLATERIE & CON-
FISERIE DE MONACO » sont convoqués en As-
semblée Générale Ordinaire le lundi 17 avril 1967 
à 15 heures au siège social rue du Stade à Monaco, 
avec l'ordre du jour suivant : 

1° — Rapport du Conseil d'Adtninistration 
2° - Rapport du Commissaire aux comptes ; 
3° -- Lecture du Bilan et du compte Profits et 

Pertes arrêtés au 31 décembre 1966, ap-
probation des comptes s'il y a lieu et 
quitus à donner aux administrateurs pour 
leur gestion ; 

4° — Affectation du solde bénéficiaire; 
5° — Autorisation aux administrateurs de trai-

ter directement ou indirectement des af-
faires de la Société. 

Le Conseil d? Administration. 

ORDRE DU JOUR. 

-- Rapport du Conseil d'Administration sur les 
opérations et la gestion de l'exercice clos le 
31 décembre 1966: 

-- Rapports des Commissaires sur les Comptes 
du même exercice. 

— Approbation, s'il y a lieu, du bilan et des 
comptes arrêtés au 31 décembre 1965. 

-- Répartition des bénéfices, 
— Quitus à donner aux Administrateur3. 
—'Approbation pour l'exercice écoulé et autori-

sation à donner aux Administrateurs en ap-
plication de l'Ordonnance Souveraine du 5 
mars 1895. 

— Fixation de la rémunération des Commissai-
res aux Comptes. 

--- Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration, 

SOCR ÉDIT 
Siège social 17, Bd Albert ler 	MON&CO. 

AVIS DE CONVOCATION 

BANQUE DE PLACEMENTS ET DE (ÉDIT 
Siège social ; 2, Avenue de Grande-Bretagne, 

MONTB-CARLO, 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société Anony-
me monégasque « BANQUE DE PLACEMENTS 
ET DE CREDIT », au capital de diX millions de 
francs, avec siège social à Monle-Carlo, 2, Avenue 
de Grande-Bretagne, sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire pour le sept avril mil neuf cent 
soixante-sept, à onze heures, au 'siège de 	Société, 
à l'effet de délibérer sur l'Ordre du jour suivant : 

Les Actionnaires de la SOCIETE DE CREDIT 
ET DE BANQUE DE MONACO, SAM « SOCRE-
DIT » au capital 'de 6.000.000 de Fr sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire, le 15 (oeil 1967, 
à onze heures trente au siège social 17, Boulevard 
Albert le, à Monaco, pour délibérer sur l'ordre du 
jour suivant : 

— Rapport du Conseil d'Administration sur le 
bilan et le compte de Pertes et Profits, clos 
le 31 décembre 1966 et approbatior s'il y a 
lieu, 

-- Rapport des Commissaires aux Comptes sur 
le même exercice, 

-- Affectation des résultats bénéficiaires, 
-- Nomination de deux Administrateurs, 
— Quitus définitif à un Administrateur, 
---,Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration, 
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BULLETIN 

DÈS 

OppositIons sur les Titres au Porteur 

Titres frappés d'opposition. 

Exploit 	de 	Me 	Lucien 	MATitim, 	Huissier 	à 	Nice, 
en 	date 	du 	24 	septembre 	1963, 	2.479 	actions 	de 	la 
« Société 	Nouvelle 	des 	Moulins 	de 	Monaco » 	portant 
les, numéros suivants : 

24 	certificats 	de 	100 actions 	n° 161 	à 	184 	Inclus 
79 actions no 206 à 284 inclus. 

Mainlevées d'opposition. 

Néant. 

Titres frappés de déchéance. 

Niant. 

_. 	_. 	.. 	_ 	.... 	._____......._._ 

Le Gérant CF1A111-13S MINAZZOL1. 
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